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Avertissement :  Amnesty International défend des individus sans prendre position ni sur leurs idées 
ni sur les organisations auxquelles ils pourraient adhérer. 

 

EXÉCUTION IMMINENTE 

PHILIPPINES  Rolando Pagdayawon (h), ex-policier 
__________________________________________________________________________________________________ 

Londres, le 2 octobre 2002 
 
La présidente Gloria Macapagal Arroyo a ordonné la suspension de toutes les exécutions jusqu’à ce que le Congrès ait débattu 
d’un projet de loi d’abolition de la peine de mort. Sa décision a été annoncée par la ministre des Affaires étrangères à la suite 
d’une rencontre avec des envoyés de l’Union européenne le 30 septembre.  
 
Rolando Pagdayawon, qui devait être exécuté le 30 août par injection, s’était vu accorder un sursis de quatre-vingt-dix jours par 
la présidente Arroyo. Ce sursis concernait également deux autres hommes : Filemon Serrano (voir le suivi de l’AU 236/02 - ASA 
35/006/02 du 2 août 2002) et Eddie Sernadilla. 
 
On ignore encore quand le débat sur l’abolition de la peine capitale aura lieu au Congrès. Selon le Free Legal Assistance Group 
(FLAG, Groupe d'assistance juridique gratuite), presque la moitié des membres de la Chambre des représentants et la majorité 
des sénateurs ont exprimé leur intention de voter pour l’abolition de la peine de mort. La Catholic Bishops Conference of the 
Philippines (CBCP, Conférence épiscopale des Philippines) a exhorté la présidente à inscrire ces projets de loi au rang des 
questions prioritaires. 
 
 

Un grand merci à tous ceux d’entre vous qui ont envoyé des appels en faveur de cet homme. Aucune action 
complémentaire n’est requise de la part du réseau des actions urgentes pour l’instant mais nous continuons à surveiller 

la situation.  
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